
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Union Métropolitaine des Sans-Filistes de Montréal Téléphone : (514) 645-4519 

Procès-verbal de l’assemblée mensuelle du 16 février  2005. 
 

a)  Ouverture de l’assemblée à 19h35 et vérification du droit de présence des membres. 
 

b)  Vérification du quorum à 10% des membres en règles. Nous avons 44 membres présents. 
 

c) Ouverture de la séance par le vice-président Jean VE2JMK Les autres membres du CA présent 
sont Mathieu VE2TMQ, Jean-Guy VE2AIK, Claude VE2CGV, Yvon VE2CVB et René 
VA2RDB. 

 
d) Constatation de la régularité de la convocation de l’assemblée. La réunion a été publiée dans le 

journal de l’UMS. 
 

e) Adoption de l’ordre du jour tel que stipulé dans les règlements de l’UMS.  Proposé par Roch 
VE2DU et secondé par Pierre VA2PLB que l’ordre du jour reste ouvert. 

 
f) Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée mensuelle précédente.  

Daté du 19 janvier 2005,  proposé tel que lu par Jacques VE2JDY,  secondé par Claudette 
VE2ECP. 

 
g)  Affaires courantes et nouvelles. Remarques, proposition, etc… 

1 –Pierre VA2PLB nous dit qu’il a besoin de bénévoles le vendredi et le samedi pour le 
Hamfest. Il y a 32 tables de réservé et 22 non payantes. Le prix de présence sera un 
Icom ICV82, 2 mètre portable avec 7W de sortie. 
2- Serge VE2HLS nous dit que les chasses à l’émetteur devraient débuter bientôt. 
3- Réal VE2DSK nous informe que le projet Doppler avance, rien de nouveau. 
4- Jean VE2JMK demande aux personnes intéressées à participer comme bénévole a la 
parade de la St-Patrick de communiquer avec lui. 
5- Jean Guy VE2AIK nous rappelle que la cabane a sucre aura lieu le 9 avril a 11h00 et 
Roch VE2DU nous informe qu’une carte est disponible sur le site web. 
 

h) Conférencier ; Pierre VE2FFE et les cartes QSL. 
 

i) Fermeture de l’assemblée à 21h50, proposée par André VE2FAB et secondée par Bobby 
VE2KBM. 

 
 
 
 
 
   Acceptée le ____________________________________ 
 
 

 


